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ARTICLE 5 - SIÈGE 
 
Le siège de la société est fixé à LILLE (59000) – 4 square Dutilleul. 
 
Il peut être transféré en tout autre lieu en France par décision du Conseil d’Administration de la société qui 
est habilité à modifier les statuts en conséquence. 
 
 
ARTICLE 6 - DURÉE 
 
La durée de la société est de cinquante (50) années, à compter de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 
 
 
ARTICLE 7 - FORMATION DU CAPITAL 
 

7.1 Apport à l’origine : 

 
Les apports faits par les associés à la constitution de la société formant le capital d'origine ont tous 
été des apports de numéraire. 

 
7.2 Apports ultérieurs : 
 
7.2.1 Consécutivement à l’assemblée générale extraordinaire en date du 5 novembre 2008, dont la 

réalisation définitive a été constatée par le conseil d’administration en date du 10 décembre 2008, 
le capital social a été augmenté de la manière suivante : 

 
(i) augmentation de capital en numéraire d’un montant de 1.747.600 euros pour le porter de 

39.000.000 euros à 40.747.600 euros par la création et l’émission de 17.476 actions 
nouvelles de préférence d’une nouvelle catégorie dite D de valeur nominale 100 euros 
émises au prix unitaire de 125,88 euros soit avec une prime d’émission de 25,88 euros, 

 
(ii) augmentation de capital en numéraire d’un montant de 70.600 euros pour le porter de 

40.747.600 euros à 40.818.200 euros par la création et l’émission de 706 actions nouvelles 
ordinaires de catégorie C de valeur nominale 100 euros émises au prix unitaire de 108,49 
euros soit avec une prime d’émission de 8,49 euros, 

 
(iii) augmentation de capital en numéraire d’un montant de 1.837.400 euros pour le porter de 

40.818.200 euros à 42.655.600 euros par la création et l’émission de 18.374 actions 
nouvelles de préférence de catégorie A de valeur nominale 100 euros émises au prix unitaire 
de 125,88 euros soit avec une prime d’émission de 25,88 euros. 

 
7.2.2 Consécutivement à l’assemblée générale extraordinaire en date du 5 novembre 2008, dont la 

réalisation définitive a été constatée par le conseil d’administration en date du 10 décembre 2008, 
le capital social a été réduit à l’unanimité de 6.053.000 euros et ramené de 42.655.600 euros à 
36.602.600 euros de la manière suivante : 
(i) annulation et remboursement de 57.750 actions de préférence de catégorie B de 100 euros 

de valeur nominale  
(ii) annulation et remboursement de 2 780 actions de préférence de catégorie A de 100 euros de 

valeur nominale. 
 
7.2.3 Aux termes de l’assemblée générale extraordinaire du 4 décembre 2015, il a été décidé la 
conversion de l’intégralité des actions de préférence de catégories A, B et D en actions ordinaires. 
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